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Hans doute de son voyage A Home une connaissance plus intime de 
ce que le St. Siège attend de l'Eglise catholique aux Etats-Unis 
et eu profitera pour orienter plus sûrement son action religieuse.

Il nous reste ,X faire connaître la soumission des l'a ni is tes 
te"e que lornudee dans la lettre que le I*. Deshou. Supérieur gé­
néral de 1 Ordre, a adressée au Souverain Pontife Nous ,,|i ex- 
trayons les passages suivants pii en font connaître l’esprit :

Mais la lecture de la letl. , de Votre Sainteté a rempli nos 
Ames «| lin grand soulagement, surtout parce qu’elle allirme que 
les erreurs réprouvées par le Saint Siège doivent être ,attachées 
aux interpretations qui ont été faites des opinions du I* flecker 
plutôt qu A ces opinions considérées en elles-mêmes. I tailleur* 
s il est, soit dans la doctrine, soit dans la vie du P. docker miei- 
que point dont \ otre Sainteté, dans sa sagesse, juge la correction 
nécessaire, nous nous soumettons volontiers au jugement du 
Saint-Siège, d abord parce que l'Eglise romaine est la colonne et
lîiS^XST"6 ,,,,e les roKles de --itut

•' Que la marque distinctive et toute s|>écialo de notre Société 
et de tous ses membres soit une soumission religieuse, prompte et 
joyeuse, envers la Sainte Eglise, envers tout pouvoir légitime­
ment constitue dans cette Eglise, envers toute hiérarchie* sanc­
tionnée par son autorité. Cette obéissance devra être témoignée 

premier lieu, au Y maire de Jésus Christ, a la Sainte Eglise ro’ 
maine, A tous les décrets et il tous les avis du Saint-Siège 
lique, concernant soit la doctrine, soit la discipline "

“ Cett® obéissance est si profondément gravée dans nos oeurs 
que nous n avons jamais songé A nous écarter de l'intégrité et de 
hi sévérité de la doetians catholique. Mais si, d'après l'avis do 
Votre Sainteté nous avons en cette tendance, ou si du moins nous 
avons semble la manifester, ou encore si, par notre manière 
d agir, nous I avons encouragée d’une manière quelconque nous 
Sainteté l'eeolmiliss!lnt'e la correction paternelle de Votre

Les constitutions de notre Institut nous font une obligation 
formelle de nous attacher A la parfaite orthodoxie, d'avoir pour 
règle, non seulement les définitions de l’Eglise, mai- encore ses 
avertissements et les écrits des auteurs approuvés en ce qui cou 
cer- la vie spirituelle, ainsi que de promouvoir les dévotions un- 
trou nées et recommandées par l'Kglise.

Nos constitutions contiennent également la déclaration sui­
vante: • Il est prescrit A tous, même aux prêtres, d'user delà 
direction spirituelle selon les principes des auteurs approuvés." 
En cela et en toute chose, nous nous déclarons prêts à suivre les 
principes et les avertissements contenus dans la lettre de Votre 
Sainteté ; nous déclarons professer pareillement une pleine sou- 
romain °1 UUe fldèl® mlhé8ion à Votre Sainteté et au Saint-Siège
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En outre, nous nous, . engageons à ne vendre e< A ne prêter
aucun exemplaire du livre intitulé : la Vie <lu P. Hecker iusou'A
I»rqi,e0Saf„t^ièCgé“Plète,"e“t e'TeetUé les demandées


